
 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 03 septembre 2010  - Convocation du 30 août 2010 
 
 
 
 
 

 
L’an deux mille dix le trois du mois de septembre à vingt heures trente minutes, le Conseil 
Municipal de la commune de Brouzet les Quissac s’est réuni au lieu habituel de ses séances  
sous la présidence du Maire Laurent ALBEROLA .....................................................................  
 
Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :........................................  
MM. ALBEROLA Laurent - DAUDE Claude –  FEUILLADE Samuel - CAZALIS Didier - 
CHAPON Thierry – HEYER Olivier - GUENIOU Patricia – BARRAL Sandrine – LAURENS 
Thérèse - NATHAN Liseth  ..........................................................................................................  
Absent : Julien ROCHETTE pouvoir à ALBEROLA Laurent ...................................................  
___________________________________________________________________________ 
Approbation séance du 22 juillet 2010 : ........................................................................................... 
Le maire donne lecture du compte-rendu de la séance du 22 juillet 2010  qui est approuvée à 
l’unanimité par les membres du conseil municipal……………………………………………... 
 
Réalisation de l’assainissement collectif : …………………………………………………… 
Monsieur le maire rappelle la réunion publique du 02 août 2010 concernant en partie le projet 
d’assainissement collectif et demande aux membres du conseil de se prononcer. Le conseil 
municipal après concertation décide de la réalisation de l’assainissement collectif……………. 
 
Choix des prestataires :.............................................................................................................. 
La commission d’appel d’offres présente le classement des offres, la meilleure note pour 
SRC/SGTP/LACOMBE,  la seconde pour l’entreprise ANDRE TP. Le conseil municipal 
retient SRC/SGTP/LACOMBE par 6 voix, ANDRE TP 3 voix – Abstentions  2……………... 
Conformément à l’article L 121-14 du code des communes, il a été procédé à la nomination 
d’un Secrétaire pris dans le sein du Conseil……………………………………………………. 
Monsieur HEYER Olivier ayant obtenu la majorité des suffrages, a été retenu pour remplir 
ces fonctions qu’il a acceptées…………………………………………………………………. 

Vu le Code des marchés publics,……………………………………………………….. 
Vu le dossier de consultation des entreprises,………………………………………….. 
Vu l’avis d’appel d’offres à la concurrence et la phase de négociation………………… 
Vu le rapport d’analyse des offres du maître d’œuvre,………………………………… 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,……………………………………………….. 
Le Conseil municipal après avoir délibéré :……………………………………………. 

• approuve la procédure lancée pour la passation du marché de travaux du réseau 
d’assainissement collectif,…………………………………………………………………… 



 

 
• valide le rapport d’analyse du maître d’œuvre et prend note de l’identité du titulaire du 

marché de travaux : GROUPEMENT SRC/ LACOMBE BONNET / SGTP……………… 
pour un montant HT de 720 616.00 € soit TTC de 861 856.74 € (sous réserve 
d’autorisation dans la permission de voirie d’application pour réalisation des réfections de 
chaussée de revêtement en bi-couche)………………………………………………………. 

• dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget assainissement 2011………………. 
• charge Monsieur le Maire de signer tous les documents et pièces relatives à ce marché…… 
 
Le prestataire pour les travaux de la station d’épuration sera retenu lors du prochain conseil 
municipal. 
Monsieur CAZALIS Didier quitte la salle du conseil………………………………………….. 
 
Création budget assainissement :…………………………………………………………….. 
Monsieur le Maire rappelle que la comptabilité communale répond à la nomenclature des 
communes « instruction M14 »…………………………………………………………………. 
Il indique que jusqu’à présent, comme la loi l’autorise pour les communes de moins de 3 500 
habitants, les dépenses et les recettes relatives à l’assainissement, sont intégrées dans le 
budget communal……………………………………………………………………………….. 
D’importants travaux d’assainissement étant programmés, le maire propose que 
l’assainissement soit comptabilisé dans un budget annexe dit M 49…………………………… 
Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de créer 
un budget annexe d’assainissement ……………………………………………………………. 
Le trésorier communal sera sollicité pour cette mise en 
place………………………………….. 
 
Chemin de la Lauze :………………………………………………………………………….. 
Le chemin de la Lauze traverse la propriété du Mas du Patron, un chemin a été crée en limite 
par le propriétaire. Le maire propose au conseil municipal de contacter le propriétaire pour 
procéder à un échange de terrain ou à la réouverture du chemin initial. Le conseil municipal 
décide de donner pouvoir au maire pour prendre contact avec le propriétaire………………… 
 
Questions diverses :…………………………………………………………………………… 

- Vu les évènements récents dus à un incendie sur une commune proche, la question se 
pose de procéder à la création d’un chemin DFCI……………………………………… 

- A l’occasion du mariage célébré en août à la mairie un don de 50.00 € a été fait pour 
l’école…………………………………………………………………………………… 

- L’étude environnementale pour le projet de ferme photovoltaïque sur le territoire 
communal est terminée et semble positive……………………………………………... 

- Signalétique des rues et numérotage: les différentes  propositions ont été étudiées. Le 
choix sera fait lors du prochain conseil municipal……………………………………... 

- Une association de danse propose son activité en échange de la mise à disposition du 
foyer communal. Le président de l’association sera contacté pour avoir de plus amples 
informations…………………………………………………………………………….. 
 

Fin de la séance 21 heures10. 
 


